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Si les dispositions qui précèdent sont acceptables au Gouvernement de la République
de Finlande j'ai l'honneur de proposer que la présente lettr, dont les versions française et
anglaise font également foi, ainsi que la réponse de Votre Excellence à cet effet, constituent
un accord concernant l'application de l'Accord.

Veuillez agréar, Monsieur le Ministre, les assurances de ma ts haute considération.

l'Ambassadeur

Mary E. Vandenhoif


